
Motion n°2
« POUR UNE GESTION ÉTUDIANTE ET ASSOCIATIVE À EVE »

proposée au vote en assemblée générale d'Éponyme du 9 mars 2012
______________________________________________

Le Conseil d'Administration d'Éponyme veillera à ce que l'association Éponyme reste au 
service de la gestion étudiante et associative. Pour cela, il n'engagera pas l'association en 
signant un cahier des charges de la future Délégation de Service Public (DSP) pour le 
bâtiment EVE sans les garanties suivantes :

    1) La gestion étudiante de EVE repose et doit continuer à reposer sur la gestion 
intégrale des Ressources Humaines dédiées au fonctionnement de la DSP. Si le PRES 
Université de Grenoble devient l'employeur du personnel ou de la direction du personnel 
de EVE, ce serait détourner l'esprit d'une Maison des Étudiants gérée par et pour les 
usagers étudiants, et donc la vocation même de l'association Éponyme dès sa fondation. 
De même le Conseil d'Administration de l'association doit veiller à ce que le travail des 
employés s'effectuent dans ce sens, en organisant leurs travail selon des directives 
claires.

    2) L'association Éponyme ne doit pas collaborer à la destruction de services publics aux 
étudiants. Cela signifie le maintien des 3 principaux axes sur lequel s'est fondé le projet :

1. l'animation et la programmation culturelle du lieu
2. l'accueil et l'appui aux associations
3. le développement de services aux étudiants et notamment aux étudiants étrangers

Elle doit également tout mettre en œuvre pour pouvoir assurer, en lien avec les différents 
acteurs publics, les services qu'elle a développé ces dernières années, à savoir 
l'assistance informatique inter-universitaire aux étudiants, et l'accueil, l'appui et 
l'orientation des étudiants étrangers.

La réponse à l'appel d'offre de la DSP devra se faire avec la participation complète du 
Conseil d'Administration pour la rédaction, et des adhérents concernant le contenu. Des 
instances de participation seront mis en place dans ce sens.

Une Assemblée Générale Extraordinaire sera convoqué pour voter le principe de réponse 
à l'appel d'offre de la Délégation de Service Public du bâtiment EVE dès la publication du 
cahier des charges de celui-ci.


